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À gauche, Mickaël Allegaert, organisateur de la brocante ; à droite, Ziane Hammadi, président de l’Amicale des 
pompiers d’Avord/Farges-en-Septaine. © Droits réservés  

 
L’Amicale des sapeurs-pompiers d’Avord/Farges-en-Septaine était présente lors de la récente brocante et 
vide-greniers. Accompagnée de Pompy, une peluche bienfaitrice qui a rencontré un franc succès.  
Pompy par-ci, Pompy par-là. Lors de la récente brocante et vide-greniers d’Avord, ces mascottes mises en 
vente par l’amicale des sapeurs-pompiers d’Avord/Farges-en-Septaine ont été très plébiscitées. Mickaël 
Allegaert, organisateur de la brocante d’Avord, et Ziane Hammadi, président de l’amicale des sapeurs-
pompiers, avaient vu juste. 

Encore possible de se procurer l’ourson 

De nombreuses personnes ont fait l’achat de mini Pompy, de maxi Pompy, ainsi que de porte-clefs à l’effigie 
de l’ourson aux couleurs des pompiers. 

Des achats pour la bonne cause, puisqu’il s’agit d’apporter sa contribution à l’Œuvre des pupilles orphelins 
et fonds d’entraide des sapeurs-pompiers de France (ODP). 

L’ODP est une association à but non lucratif, créée le 27 mars 1926 par le commandant Guesnet, reconnue 
d’utilité publique en 1928. L’objectif principal de l’association est d’assurer un soutien moral et financier à 
tous les enfants dont le parent sapeur-pompier (professionnel, volontaire ou militaire) est décédé en ou hors 
service commandé. L’association vient également en aide aux sapeurs-pompiers et leur famille, ainsi qu’aux 
jeunes et anciens sapeurs-pompiers qui peuvent se trouver dans la difficulté. 

Véritable star de la brocante et vide-greniers, Pompy peut toujours être acheté. Pour se le procurer, il suffit 
de se rapprocher des soldats du feu lors de leurs manifestations. 

Il est également possible d’apporter son soutien à l’ODP en faisant un don par chèque à l’ordre de l’ODP, en 
envoyant votre correspondance à l’amicale des sapeurs-pompiers d’Avord et de Farges-en- Septaine, place 
de l’Ordre- du-Mérite-national, 18520 Avord. En précisant bien qu’il s’agit d’un don pour l’ODP et non pour 
l’amicale.  


